
Une information en partenariat avec les communes de GRASSE, LE BAR-SUR-LOUP, MOUGINS, MOUANS-SARTOUX et les Industriels.
POUR PLUS D’INFORMATION

Les informations de cette plaquette sont fournies par les directeurs des établissements, sous
le contrôle de la Préfecture des Alpes-Maritimes, de la DRIRE et des Mairies concernées.
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Cette plaquette est disponible sur simple demande ; elle est distribuée dans l’ensemble des communes concernées.
L’information des populations est remise à jour tous les 5 ans. 
Durant cette campagne d’information, seront informés sur le risque majeur :
◆ les conseillers municipaux,
◆ les directeurs d’établissement recevant du public,
◆ les enseignants (formation au Plan Particulier de Mise en Sûreté).

Syndicat national des fabricants
de produits aromatiques

48, av. Riou Blanquet
BP 21017

06131 GRASSE Cedex
Tél. 04 92 42 34 80

V. MANE FILS SA
620 route de Grasse

06620 Le BAR-sur-LOUP
Tél. 04 93 09 70 00

CENTIPHARM
23 ch. de la Madeleine

BP 45249
06131 GRASSE Cedex
Tél. 04 93 70 01 32

CHARABOT
10 av. Yves Em. Baudoin

BP 22070
06131 GRASSE Cedex
Tél. 04 93 09 33 33

ROBERTET
37, avenue Sidi Brahim

06130 GRASSE
Tél. 04 93 40 33 66

SGP
12, boulevard Pasteur

06130 GRASSE
Tél. 04 92 60 78 60

CARGILL
Quartier Sainte Marguerite

06130 GRASSE
Tél. 04 93 09 30 00

Vous pouvez consulter en mairie :

◆ le dossier départemental des risques majeurs (DDRM)

◆ le dossier communal synthétique (DCS) ou le dossier
d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM)

◆ le Plan Local d’Urbanisme
(PLU ex-POS : Plan d’Occupation des Sols)

◆ le Plan Particulier d’Intervention (PPI)

Vous trouverez tout autre renseignement
au CYPRES (Centre d’Information du Public pour la 

prévention des risques majeurs)

Route de la Vierge
13500 Martigues
Tél. : 04 42 13 01 00
http://www.cypres.org

Familiarisez-vous avec le son
de la sirène d’alerte en appelant :

Le Bar-sur-Loup

◆ les professions médicales,
◆ les associations de quartier,

Société Grassoise de Parfumerie

PAPIER

RECYCLÉ

OREDUI
Pi des Bois de Grasse
06130 GRASSE
Tél. 04 93 70 26 20

FIRMENICH
Pi des Bois de Grasse
06130 GRASSE
Tél. 04 93 70 80 80

Mairie de Grasse
B.P. 12069 - 06131 GRASSE Cedex
Tél. 04 97 05 50 00
http://www.ville-grasse.fr

Mairie de Le Bar-sur-Loup
Av. Yorktown - 06620 Le BAR-sur-LOUP
Tél. 04 92 60 35 70
http://www.lebarsurloup.fr

Mairie de Mouans-Sartoux
Place du Général de Gaulle
06371 MOUANS-SARTOUX Cedex
Tél. 04 92 92 47 00
http://www.mouans-sartoux.net

Mairie de Mougins
72, chemin de l’Horizon - 06250 MOUGINS
Tél. 04 92 92 50 00

Sous-Préfecture de Grasse
B.P. 43179 - 06131 GRASSE Cedex
Tél. 04 93 72 20 00
http://www.alpes-maritimes.pref.gouv.fr SOUS-PRÉFECTURE DE GRASSE
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* DRIRE :
Direction

Régionale
de l'Industrie,

de la Recherche et
de l'Environnement :

service de l’État
qui inspecte

régulièrement
les installations

industrielles
pour contrôler

leur sécurité
et demander

les aménagements 
nécessaires

◆ POUR MAÎTRISER LES RISQUES

Des études de dangers, régulièrement mises à jour, ont été
réalisées sous la responsabilité de chaque exploitant et 
examinées par la DRIRE* ; elles sont destinées à déterminer
les mesures préventives :

◆ L’industriel met en œuvre des moyens de prévention afin
de conserver l’intégrité des personnes, des installations et
pour maîtriser les risques.

◆ Le Préfet détermine les conditions d’exploitation (arrêtés
préfectoraux).

◆ Des inspections sont réalisées par la DRIRE.

◆ Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) maîtrise l’urbanisation.

◆ L’ALERTE DES POPULATIONS

Cette alerte est réalisée par des sirènes caractérisées par
leur  son modulé : trois cycles d’une minute et quarante
et une secondes, séparés par un court silence.

“LES BONS RÉFLEXES”
Appliquez les consignes générales 
de bonne conduite, à suivre en cas
d’accident, de la fiche détachable.

La mise à l’abri est 
la protection

immédiate
la plus efficace.

Les
sirènes
sont testées
le 1er mercredi
de chaque mois,
à 12h pour le réseau national et 12h05 pour celles des industriels.

Les produits fabriqués, utilisés ou stockés sur les différents sites peuvent présenter les risques suivants :

Risque d’incendie Risque d’explosion Risque d’émission de gaz toxique
Risques de brûlures et d’asphyxies Risques de blessures par projections Risques de nausées, d’intoxication

d’éclats ou ondes de choc

N° ENTREPRISE LOCALISATION PRODUITS
pouvant donner

RISQUESlieu à un accident

1
620 route de Grasse Alcool, crésol, solvants chlorés,

Matières premières aromatiques
Site de Notre Dame hydrocarbures et propèneLe Bar sur Loup

2 ZI du Carré - Grasse Solvants et produits chimiques
Chimie pharmaceutique

3 43, route de la Marigarde, Liquides inflammables
Matières premières pour parfumerie ZI du Carré - Grasse

4 84, route de la Marigarde, Liquides inflammables et solvants
Matières premières pour parfumerie ZI du Carré - Grasse

5 Avenue Sidi Brahim Liquides inflammables et solvantsGrasse

6 Le Plan de Grasse Liquides inflammables et solvants

7 Le Plan de Grasse Alcool et liquides inflammables

ZAC Ste Marguerite Liquides inflammables et
8 Le Plan de Grasse produits chimiques

9 PI des Bois de Grasse Déchets industriels

10 PI des Bois de Grasse Liquides inflammables

11 Route de la Roquette Liquides inflammablesMougins

0 1 2
Kilomètres

E
“L'industrie de la parfumerie et de la chimie” du bassin grassois 
génère 3.300 emplois directs, quelque 5.000 emplois indirects et un chiffre d'affaires de l'ordre de 600 millions d'Euros.

lle est constituée de sociétés de tailles différentes mais dont les activités comparables rentrent dans la 
dénomination “chimie fine” : extraction de produits naturels, leur raffinage, leur mélange et, dans une 
moindre mesure, opérations de chimie (transformation, synthèse). Elle est caractérisée par des productions variées et
de faible volume.

Certaines de ces activités présentent des dangers (incendie, explosion, effets sur la santé ou l'environnement) dont 
l'importance varie en fonction de la nature et des volumes des produits manipulés. Les réglementations pour la 
protection de l'homme et de l'environnement tiennent compte de ces deux données.

Les PPI
sont des

documents
publics;
une fois

approuvés
ils sont

consultables
dans les
mairies.

Réalisation : CYPRÈS© - Fonds : BDCARTO® IGN et SCAN100®IGN/PFAR-PACA/001820 et 001635

◆ EN CAS D’ACCIDENT

Un Plan d’Opération Interne (POI) a été élaboré par chaque
exploitant; il est destiné à maîtriser les accidents circonscrits au 
site industriel en mettant en œuvre les moyens d'intervention 
internes de l'usine avec possibilité de renfort par les Sapeurs
Pompiers. Il est testé régulièrement lors d’exercices.
Le POI est déclenché par la direction de chaque site.

Face à un risque majeur et pour mieux garantir la sécurité
des populations riveraines du site en cas d'accident dépassant
les limites de l'établissement, un Plan Particulier d’Intervention
(PPI), est élaboré par le Préfet, pour les entreprises de la page 
suivante.

Ce PPI, qui s'inscrit dans le cadre légal :

◆ prévoit l’alerte des populations ;

◆ organise les secours ;

◆ réglemente la circulation autour de chaque site (SNCF, route, …).

Le périmètre des PPI est de 500 mètres de rayon autour de
chaque site industriel.

Les consignes de sécurité doivent être appliquées.
Les élus locaux et les industriels ont souhaité que la présente 
brochure d'information soit distribuée à l’ensemble des 
habitants des communes concernées.

Société Grassoise de Parfumerie

Société Grassoise de Parfumerie

◆ L’ACTIVITÉ INDUSTRIELLE ET SES RISQUES
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